
VILLE DE GAP
HAUTES-ALPES

No A2026 03 183

EXTRAIT  DU REGISTRE DES ARRÊTÉS DU MAIRE EN DATE DU 17 MARS 2026

Roger  DIDIER, MAIRE  de la Ville  de GAP,

"Vu le code général  des collectivités  territoriales  et notamment  ses articles  L2122-27,
L2122-28,  L2212-1 et L2212-2 ;

"Vu  Le code de la construction  et de l'habitation  et notamment  ses articles  R143-1 à R143-
47 relatifs  à la protection  contre  les risques  d'incendie  et de  panique  dans  les
établissements  recevant  du public  ;

"Vu  le code de la construction  et de l'habitation  et notamment  ses articles  R162-8 à R165-3
relatifs  à l'accessibiLité  aux personnes  handicapées  dans les établissements  recevant  du
public  ;

"Vu le décret  no 95-260 du 8 mars 1995 modifié  reLatif  à la commission  consultatiye
départementale  de sécurité  et d'accessibilité  ;

"Vu l'arrêté  modifié  du ministère  de l'intérieur  du 25 juin 1980, portant  règlement  de
sécurité  contre  les risques  d'incendie  et de panique  dans les établissements  recevant  du
public  de la 1ère à la 4ème catégorie,  compLété  par l'arrêté  du 22 juin 1990 pour les
établissements  recevant  du public  de la 5ème  catégorie  ;

" Vu L'arrêté  du 22 décembre  1981 modifié  portant  approbation  de dispositions  modifiant  le
règlement  de sécurité  contre  les risques  d'incendie  et de panique  dans Les établissements
recevant  du public  du type  M (magasins  de vente,  centres  commerciaux)  ;

"Vu  les arrêtés  préfectoraux  no 2012 066-0001 du 06 mars 2012 et no 2015-131-1  du 11 mai

2015 portant  constitution  et nomination  des membres  de la commission  consultative
départementale  de sécurité  et d'accessibilité  ;

"Vu  l'arrêté  préfectoral  no 2016-243-1  du 1er  septembre  2016 relatif  aux dispositions  de la
sous-commission  départementale  pour la sécurité  contre  les risques d'incendie  et de
panique  dans les établissements  recevant  du public  et les immeubles  de grande  hauteur,
modifié  par l'arrêté  no 05-2016-10-01-002  du 4 octobre  2016 ;

"Vu l'avis  favorable  à la poursuite  de l'expLoitation  de l'établissement-Gifi-émis  par  la
sous-commission  départementale  pour la sécurité  contre  les risques d'incendie  et de
panique  dans Les établissements  recevant  du public  en date  du 09 février  2026 ;

Arrêtons

ARTICLE I : L'établissement  Gifi,  sis 45 avenue  Bernard  Givaudan  Lieu-dit  Lagay 05000 GAP,
de type  M, de 2èm" catégorie  pour  un effectif  de 1400 personnes  au titre  du pubLic et de 10
au titre  du personnel  est autorisé  à poursuivre  son exploitation.

ARTICLE 2 : Toutefois,  le bénéficiaire  de la présente  autorisation  devra  fournir  sous 2 mois
les justificatifs  prouvant  la réalisation  des prescriptions  suivantes  :

*  Attester  de la levée  des observations  mentionnées  dans les rapports  de vérifications
des instaLlations  électriques  (rapport  relatif  au code du travail  et rapport  relatif  aux
établissements  recevant  du public),

a Attester  de l'ouverture  facile  de la porte  d'issue  de secours en façade  Est du
magasin,

*  Attestation  du retrait  de tout  stockage  de palettes  et autres  combustibLes  contre  la
façade  de l'étabLissement.

Il est en outre  tenu,  conformément  aux articles  R143-3 à R143-13 et R143-44  du Code de la
Construction  et de l'Habitation  :

La présente  décrsron peuf  faire l'objet, dans un délai  de deux  mors à compter  de sa publica[ion  et/ou  nokification,  d'un recours  con[entieux  par  coumer  adressé
au Tribunal  administra[rf  de Marseille  (31 Rue Jean François  Leca, 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applicafion  Téhârecours citoyens  accessible  à partir  du
sike www. [elerecours  fr. Dans  le rrâme  délai, un recours  gracieux  interrompant  le dMai  de recours  corden[ieux  oourra  Mre adressé  à l'auteur  de l'ecte.



De tenir  à jour  un registre  de sécurité  ;

De s'assurer  que  les  installations  ou  équipements  sont  établis,  maintenus  et

entretenus  en conformité  avec  les dispositions  de la régLementation  ;

De faire  procéder  aux  vérifications  nécessaires  par les personnes  agréées  dans  Les

conditions  fixées  par  la réglementation  ;

D'assurer  l'entraînement  du  personnel  à (a transmission  de  ('alerte  et  à (a

manœuvre  des moyens  de secours.

Tous  travaux  ou modifications  dans  l'étabLissement,  devront  faire  l'objet  d'une  autorisation

de Monsieur  le Maire,  après  avis  de La sous-commission  départementale  pour  la sécurité

contre  les risques  d'incendie  et de panique  dans  les étab(issements  recevant  du pub[ic  et

les  immeubles  de  grande  hauteur  et  avis  de  la  sous-commission  départementaLe

d'accessibilité  aux  personnes  handicapées.

ARTICLE  3 : A la réalisation  des prescriptions  ou, dans  tous  les cas, avant  l'expiration  du

délai  fixé  à l'articLe  2 ci-avant,  L'exploitant  tient  informé  le Maire  de la ville  de Gap.

ARTICLE  4 : Le présent  arrêté  sera notifié  à Monsieur  ROGER Marc,  Responsable  magasin

GIFI Gap,  et  ampliation  en sera  adressée  à :

a Monsieur  Le Préfet  du département  des Hautes-Alpes  ;

a Monsieur  le Directeur  Départemental  des Services  d'lncendie  et de Secours,  chargé

du secrétariat  de la commission  ;

a Monsieur  le Directeur  Départemental  des  Territoires  ;

a Monsieur  le Directeur  Départemental  de La Sécurité  PubLique  ;

a Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de GAP ;

chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de son application.

Transmis  en Préfecture  le

Publié  ou notifié  (e :

FAIT et ARRÊTÉ en MAIRIE, à GAP, le 17 MARS 2026

La présente  décrsion  peu[  fake l'objel  dans un dèlai  de deux  mors à compker  de sa publrca[ron  eUou nokrfica[ion,  d'un recours  con[en[ieux  par  courrier  adressè

au Tribunal  adminrskratrf  de Marseille  (31 Rue Jean François  Leca, 13002 MARSEILLE)  ou par  l'applrcation  Télérecours  cr[oyens  accessrble  O par[ir  du

srke www  [elerecours.fr.  Dans  le même  r:hâlar, un recours  gracieux  in[errompant  le dMai  de recours  conken[ieux  pourra  ke  adressrâ à l'au[eur  de l'acte.
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